
COMMUNIQUE DE PRESSE

Aurillac, le 11/01/2022.

VIGILANCE COULEE DE NEIGE

Météo France a placé le département du Cantal en alerte pour risque de coulée de
neige ou avalanches, jusqu’au mercredi 12 janvier 2022 à 18h00. En raison du vent et
des chutes de neige abondantes de ces derniers jours, le manteau neigeux n'est pas
stabilisé  et  des  départs  spontanés  d'avalanches  sont  observés  et  sont  encore
possibles en montagne.

Les personnes qui souhaitent se rendre en montagne sont invitées à la plus grande
prudence et à respecter les consignes de sécurité adaptées.

Quelques conseils pour les randonnées hivernales : 

- Établissez un itinéraire adapté à votre niveau technique et physique

- Ne partez pas sans matériel adapté, notamment des vêtements chauds et de pluie,
de quoi s’orienter et alerter les secours, une trousse de secours et une lampe frontale

- Équipez-vous d’un DVA (détecteur de victime d’avalanche),  d’une pelle  et d’une
sonde.  Il  est  essentiel  de  tester  son  DVA  avant  toute  sortie  et  de  s’entraîner
régulièrement à son utilisation

- En cas d’accident, protéger la victime, alertez les secours (112) et portez assistance.
Lorsque vous alertez les secours, donnez le plus de renseignements possibles sur la
victime, la localisation et les circonstances.

- Ne partez jamais seul.
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